
INDRE-ET-LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°37-2022-10054

PUBLIÉ LE 28 OCTOBRE 2022



Sommaire

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités /

37-2022-09-14-00004 - ARRÊTÉ modificatif portant extension non

importante du Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) de Tours, porté par

l�Association Jeunesse et Habitat (1 page) Page 3

37-2022-10-03-00001 - Arrêté portant composition du comité

départemental des services aux familles d'Indre-et-Loire (2 pages) Page 5

37-2022-09-22-00004 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un

organisme de services à la personne - CISPEO PETITE ENFANCE à Tours (2

pages) Page 8

37-2022-09-30-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Antoine multiservice à Veigné (1 page) Page 11

37-2022-09-22-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - CISPEO PETITE ENFANCE à Tours (2 pages) Page 13

37-2022-09-29-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Madame Anais HAMEAU à Francueil (1 page) Page 16

37-2022-09-29-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Madame Nadjla DJENAI à Saint-Pierre-des-Corps (1 page) Page 18

37-2022-09-30-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Monsieur Arthur GONCALVES à La Ville aux Dames (1 page) Page 20

37-2022-09-29-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Monsieur Cyril WAGNER à Amboise (1 page) Page 22

37-2022-09-30-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Monsieur Nicolas CAILLAVET à Véretz (1 page) Page 24

37-2022-09-29-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Monsieur Pierre MATELET à Villedomer (1 page) Page 26

37-2022-10-04-00002 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne - Monsieur Teddy HAMEAU à Francueil (1 page) Page 28

Direction départementale des Territoires / Service appui transversal

37-2022-09-15-00003 - RAA_AP_agrment_dpanneurs_Cofiroute SRS (5

pages) Page 30

Préfecture d'Indre et Loire /

37-2022-10-06-00003 - 221006_AP_zonal_derog_PL_grippe_aviaire (2 pages) Page 36

Préfecture d'Indre et Loire / Direction de la citoyenneté et de la légalité

37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire

Intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST)  (16 pages) Page 39

Préfecture d'Indre et Loire / Direction des Sécurités

37-2022-09-28-00001 - 20220928-RAA-AP d'approbation plan Eau (2 pages) Page 56

2



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2022-09-14-00004

ARRÊTÉ modificatif portant extension non

importante du Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT)

de Tours, porté par l�Association Jeunesse et

Habitat
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ARRÊTÉ modificatif de l’arrêté du 9 juin 2016 portant extension non importante du Foyer
de Jeunes Travailleurs (FJT) de Tours, porté par l’Association Jeunesse et Habitat

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 (10° du I), L.312-8,
L.313-1, L.313-8, L.313-18, D.312-153-1 à D.312-153-3, D.312-197 à D.312-206 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R 365-4 ; 

Vu le décret n° 2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ; 

Vu l’instruction DGCS du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers de jeunes
travailleurs ; 

Vu l’arrêté du préfet d’Indre-et-Loire du 9 juin 2016 portant extension du Foyer de Jeunes
Travailleurs de Tours de 45 logements et 60 places pour le site : Hôtel de l’alternance = ;

Vu la demande formulée le 23 août 2022 par l’association Jeunesse et Habitat de convertir
l’appartement du gardien du site : Hôtel de l’alternance = en places de FJT ;

Vu la convention conclue le 3 novembre 2015 en application de l’article L 353-2 du code de la
construction et de l’habitation ;

Considérant les missions de l’association en matière d’insertion des jeunes ;

Considérant les besoins recensés dans ce domaine ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et
des Solidarités, 

ARRÊTE

Article 1er : Est autorisée l’extension de la résidence sociale dénommée : Hôtel
de l’alternance =, sise rue du plat d’étain à Tours, portée par l’association Jeunesse et Habitat.
La capacité de cet établissement passe de 45 logements pour 60 places à 46 logements pour
63 places.

Article 2 : La présente autorisation sera renouvelée dans les conditions prévues par
l’article L.313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

Article 3 : Monsieur le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association Jeunesse et Habitat et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire.

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de
la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée
via : télérecours citoyen = accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Tours, le 14 septembre 2022

La préfète
Marie LAJUS
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Arrêté portant composition du comité

départemental des services aux familles

d'Indre-et-Loire
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ARRÊTÉ portant composition du comité départemental des services aux familles

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles ;

Vu le décret n° 2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services aux familles et au
métier d'assistant maternel ;

Sur proposition de la directrice de la caisse d’allocations familiales et du directeur départemental de
l’emploi, du travail et des solidarités ;

ARRÊTE

Article 1er : la composition du comité départemental des services aux familles d’Indre-et-Loire est arrêtée
comme suit :

Présidente :
Marie LAJUS, préfète d’Indre-et-Loire ou son représentant

Vice-présidents :
Jean-Gérard PAUMIER, président du conseil départemental ou son représentant
Isabelle SÉNÉCHAL, maire de Saint Laurent en Gâtines
Carole BOISSÉ, présidente du conseil d’administration Caf Touraine

Secrétaire général du comité départemental des services aux familles :
Vincent ENOS, Caf Touraine

Services de l’État :
Xavier GABILLAUD, directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant
Christian MENDIVÉ, directeur des services départementaux de l'éducation nationale ou son représentant
Cyprien LANOIRE, directeur des sécurités en préfecture
Jean-Louis GARCIA, directeur responsable de la formation ou son représentant des services
du conseil régional
Myriam SALLY-SCANZI, directrice départementale de l'agence régionale de santé ou son représentant
Stéphanie DUPONT, magistrat

Services du conseil départemental :
Patricia GOUIN, médecin responsable du service de protection maternelle et infantile (PMI)
Laëtitia CHEVALIER, directrice de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH)
Stéphanie BONNET, directrice générale adjointe des solidarités

Maires ou présidents d’intercommunalités et leurs services :
Thierry BOUTARD, maire d’Amboise (d’une commune de + de 10 000 habitants)
Benoît BARANGER, mairie de Bourgueil
Catherine LEMAIRE, Maire de Saint Christophe sur le Nais
Brigitte DUPUIS, maire de Château-Renault (commune de + 3 500 habitants)

Représentants des services de la Caf Touraine ou de la MSA, s’ajoutant au secrétaire général :
Elisabeth MALIS, directrice Caf Touraine
Camille LOUVET-RUEFF, directrice adjointe Caf Touraine
Caroline AUPEST, responsable développement territorial Caf Touraine
Anne-Sophie LATOUR, MSA

Administrateur MSA :
Pascal CORMERY
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Représentants des professionnels des services aux familles, représentatifs des différents modes d'accueil
et dispositifs présents dans le département, dont obligatoirement :
2 représentants des assistants maternels agréés (à désigner)
2 représentants des professionnels des modes d’accueil collectifs (à désigner)
1 représentant des professionnels du soutien à la parentalité (à désigner)

Représentants d'associations ou d'organismes gestionnaires d'établissements ou de services d'accueil du
jeune enfant ou de soutien à la parentalité ou de leurs regroupements :
Franck GAGNAIRE, ville de Tours (représentant du secteur public)
Guy BRAULT, CISPÉO (représentant du secteur privé non lucratif)
Madame LEMONNIER, Mutualité Française (représentant du secteur privé non lucratif)
People and Baby (représentant du secteur privé marchand)
Un représentant d'associations professionnelles d'assistants maternels (à désigner)

Représentant des employeurs privés :
A désigner

Représentant des employeurs publics ayant la qualité de responsable des ressources humaines actif dans
l’une des trois fonctions publiques :
A désigner

Représentant des particuliers-employeurs d'assistants maternels ou de garde d'enfants à domicile :
Geneviève GAUBIN, FEPEM

Représentant de l’union départementale des associations familiales (UDAF) :
Jean JOUBERT

Parents ou représentants légaux d’enfants :
Aurélie OSSADZOW
Laëtitia FAVERAUX

Personnalités qualifiées dans le domaine de l’accueil des jeunes enfants, de la conciliation vie familiale/vie
professionnelle ou de la parentalité :
Guy GAUTHIER, Enfance et Pluriel
Romain LALANDE, Espace Passerelle
Guy NEVEU, Médiation & Parentalité 37

Article 2 : Madame la directrice de la caisse d’allocations familiales et Monsieur le directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et adressé aux membres de la commission
pour notification.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication, de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via V télérecours citoyen W
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr

Tours, le 3 octobre 2022

La préfète
Marie LAJUS
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8 rue Alexander Fleming  
BP 81656-37016 TOURS GRAND TOURS CEDEX 1- 
Tél. : 02 47 31 57 01 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE SOLIDARITES 

 

Arrêté portant renouvellement de l'agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP817662141 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1; 

Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ; 

Vu l'agrément du 1er janvier 2007 accordé à l'organisme CISPEO PETITE ENFANCE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 1er juillet 2022, par M. ROBLIQUE Sébastien en qualité de dirigeant,  

Vu l'avis émis, le 26 août 2022, par le président du conseil départemental,  

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

ARRETE  

 

ARTICLE 1er- L'agrément de l'organisme SAP499879252, dont l'établissement principal est situé 303 Rue GIRAUDEAU 37000 

TOURS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 

avant la fin de cet agrément. 

 

ARTICLE 2 - Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (37) 

 

ARTICLE 3 - Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 

agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information 

préalable auprès du service instructeur. 

 

ARTICLE 4 - Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 

du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

ARTICLE 5- Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 

dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 

comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service instructeur de de l’ 

Indre-et-Loire Tours ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - 

sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol , 75703 PARIS CEDEX 13. 
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Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 

tribunal administratif de . 

 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 

http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

Tours, le 22 septembre 2022 

Le directeur départemental,  

Xavier GABILLAUD 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP522143544 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

La préfète d'Indre-et-Loire, 

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire, le 

25/09/22, par M. Bellardie Antoine en qualité de dirigeant, pour l'organisme « Antoine multiservice » dont l'établissement 

principal est situé « 4 impasse des Renardieres 37250 Veigné » et enregistré sous le N° SAP SAP522143544 pour les activités 

suivantes : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 

•   Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 

•   Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. Toutefois, en application des articles L.7232-

1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 

département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut 

être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 30 septembre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP499879252 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 

 

Vu l'agrément en date du 1er janvier 2007 délivré   l'organisme CISPEO PETITE ENFANCE; 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur de la DDETS 

d’Indre-et-Loire Tours , le 1er juillet 2022, par M. ROBLIQUE Sébastien en qualité de dirigeant, pour l'organisme CISPEO 

PETITE ENFANCE dont l'établissement principal est situé 303 Rue GIRAUDEAU 37000 TOURS et enregistré sous le N° 

SAP SAP499879252 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire uniquement) 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (37) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.] 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code 

du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 

D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 

renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de 

cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

 

ARTICLE 5 : Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-22-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme

de services à la personne - CISPEO PETITE ENFANCE à Tours 14



 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service 

instructeur du de l’ Indre-et-Loire Tours ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 

tribunal administratif d’Orléans– 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 1 par voie postale.   

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 

deux mois à compter de ce rejet.  

 

Tours, le 22 septembre 2022 

Le directeur départemental 

Xavier GABILLAUD 

 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-22-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme

de services à la personne - CISPEO PETITE ENFANCE à Tours 15



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2022-09-29-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - Madame Anais HAMEAU

à Francueil
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de services à la personne - Madame Anais HAMEAU à Francueil 16



 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP917574055 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

La préfète d'Indre-et-Loire, 

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire Tours, 

le 29/09/22 par Mme. Hameau ANAIS en qualité de dirigeante, pour l'organisme « NANI CLEAN »  dont l'établissement 

principal est situé 31 Bis RUE DE L'EUROPE 37150 FRANCUEIL et enregistré sous le N° SAP SAP917574055 pour les 

activités suivantes : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 

D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 

renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 29 septembre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 

 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-29-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme

de services à la personne - Madame Anais HAMEAU à Francueil 17



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2022-09-29-00011

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - Madame Nadjla DJENAI à

Saint-Pierre-des-Corps
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP901724658 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

La préfète d'Indre-et-Loire,  

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’ Indre-et-Loire, le 

23/09/2022, par Mme. DJEMAI NADJLA en qualité de dirigeante, pour l'organisme « DJEMAI NEDJLA » dont l'établissement 

principal est situé 14 RUE GRAND'COUR 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS et enregistré sous le N° SAP SAP901724658 

pour les activités suivantes: 

 

•   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 

•   Livraison de course à domicile (mode Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 

D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 

renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. De même, en application de l'article 

D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions 

que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut 

être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 29 septembre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-29-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - Madame Nadjla DJENAI à Saint-Pierre-des-Corps 19
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et des solidarités

37-2022-09-30-00007
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Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-30-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme

de services à la personne - Monsieur Arthur GONCALVES à La Ville aux Dames 20



DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP918707332 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

La préfète d'Indre-et-Loire, 

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d'Indre-et-Loire, le 

24/09/2022, par M. GONCALVES ARTHUR en qualité de dirigeant, pour l'organisme « Artur ô Services » dont l'établissement 

principal est situé 2 RUE FRANCOISE GIROUD 37700 LA VILLE-AUX-DAMES et enregistré sous le N° SAP SAP918707332 

pour les activités suivantes : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 

•   Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 

•   Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 

D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 

renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. De même, en application de l'article 

D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions 

que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut 

être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 30 septembre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-30-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme

de services à la personne - Monsieur Arthur GONCALVES à La Ville aux Dames 21



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2022-09-29-00006

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - Monsieur Cyril WAGNER

à Amboise
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP421813601 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

La préfète d’Indre-et-Loire,  

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire, le 

29/08/22, par M. Wagner Cyril en qualité de dirigeant, pour l'organisme « Montaigne Services » dont l'établissement principal 

est situé « 38 Rue Rocher des Violettes 37400 AMBOISE » et enregistré sous le N° SAP SAP421813601 pour les activités 

suivantes :  

 

-soutien scolaire à domicile (prestataire) 

-assistance informatique à domicile (prestataire) 

-assistance administrative (prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. Toutefois, en application des articles L.7232-

1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 

département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 29 septembre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint 

Thierry GROSSIN-MOTTI 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-29-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme

de services à la personne - Monsieur Cyril WAGNER à Amboise 23



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2022-09-30-00006

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - Monsieur Nicolas

CAILLAVET à Véretz
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP914361290 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

 

La préfète d'Indre-et-Loire, 

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire, le 

11/07/22, par M. CAILLAVET Nicolas en qualité de dirigeant, pour l'organisme « NC MULTI SERVICES » dont l'établissement 

principal est situé 4 Place Simone Signoret 37270 VERETZ et enregistré sous le N° SAP SAP914361290 pour les activités 

suivantes : 

 

•   Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 

•   Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 

 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut 

être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 

 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

  

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 30 septembre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-09-30-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme

de services à la personne - Monsieur Nicolas CAILLAVET à Véretz 25
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et des solidarités
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Récépissé de déclaration d'un organisme de
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP910393982 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

La préfète d’Indre-et-Loire,  

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’ Indre-et-Loire Tours , 

le 25/08/22 par M. MATELET Pierre en qualité de dirigeant, pour l'organisme « MATELET Pierre »  dont l'établissement 

principal est situé « 6 , LES AITRES DES LEGERS 37110 VILLEDOMER » et enregistré sous le N° SAP SAP910393982 pour 

les activités suivantes : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Mandataire, Prestataire) 

•   Petits travaux de jardinage (mode Mandataire, Prestataire) 

•   Travaux de petit bricolage (mode Mandataire, Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 

D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 

renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. De même, en application de l'article 

D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions 

que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 29 septembre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DEL’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP SAP900273673 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

La préfète d'Indre-et-Loire, 

 

Constate :  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire, le 

01/10/22, par M. HAMEAU TEDDY en qualité de dirigeant, pour l'organisme « Mister Hameau paysages » dont l'établissement 

principal est situé 31 BIS RUE DE L EUROPE 37150 FRANCUEIL et enregistré sous le N° SAP SAP900273673 pour les 

activités suivantes : 

 

•   Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises-sous -direction 

des services marchands- 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 4 octobre 2022 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
portant agrément des dépanneurs de véhicules sur les autoroutes

concédées aux sociétés COFIROUTE et ARCOUR

La préfète d’Eure-et-Loir, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’ordre national du Mérite,
Le préfet de Loir-et-Cher, Chevalier de l’ordre national du Mérite,
Le préfet de Maine-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’ordre national du Mérite,
La préfète de la Vienne, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite, Chevalier du Mérite 
agricole, 
La préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de l’ordre national du Mérite,
La préfète du Loiret, Chevalier de la Légion d’honneur,
Le préfet de la Sarthe, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’ordre national du Mérite,
Le préfet de l’Yonne,

VU le Code de la route, notamment son article R. 317-21 ;
VU le Code de la voirie routière ;
VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;
VU le décret n°89-477 du 11 juillet 1989 modifié relatif au tarif de dépannage des véhicules sur les autoroutes et routes
express ;
VU le décret du 15 janvier 2020 nommant Mme Chantal CASTELNOT préfète de la Vienne ;
VU le décret du 5 février 2020 nommant M. Patrick DALENNES préfet de la Sarthe ;
VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Marie LAJUS préfète de l’Indre-et-Loire ;
VU le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Pierre ORY préfet de Maine-et-Loire ;
VU le décret du 6 janvier 2021 nommant Mme Françoise SOULIMAN préfète d’Eure-et-Loir ;
VU le décret du 6 janvier 2021 nommant M. François PESNEAU préfet de Loir-et-Cher ;
VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de la Région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret ;
VU le décret du 16 mars 2022 nommant M. Pascal JAN préfet de l’Yonne ;
VU la circulaire de la ministre de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie en date du 25 avril 2013 relative à
l’organisation du dépannage sur les autoroutes concédées et les ouvrages d’art concédés du réseau routier national ;
VU l’arrêté inter-préfectoral portant constitution de la commission interdépartementale d’agrément des dépanneurs sur les
autoroutes concédées A10 – A11 – A71 – A85 – A86 – A28 – A19, chargée d’émettre un avis sur les agréments des entreprises
de dépannage de véhicules sur les autoroutes concédées à COFIROUTE et ARCOUR, signé conjointement par les préfets des
Yvelines le 7 mai 2009, de la Vienne le 12 mai 2009, de l’Essonne le 20 mai 2009, de l’Indre-et-Loire le 2 juin 2009, du Cher
le 5 juin 2009, des Hauts-de-Seine le 5 juin 2009, de l’Yonne le 16 juin 2009, de l’Eure-et-Loir le 19 juin 2009, de
Loir-et-Cher le 24 juin 2009 et du Loiret le 28 juin 2009 ;
VU l’arrêté inter-préfectoral, modifiant l’arrêté inter-préfectoral susvisé et portant extension du secteur géographique de
compétence de la commission interdépartementale d’agrément des dépanneurs sur autoroutes concédées, aux autoroutes
concédées à la société Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) A5 – A5a – A105 – A6 – A19 – A77, signé conjointement par les
préfets de l’Essonne le 1er septembre 2011, de Seine-et-Marne le 16 septembre 2011, de la Nièvre le 21 septembre 2011, de
l’Yonne le 29 septembre 2011 et du Loiret le 4 octobre 2011 ;
VU la demande d’organisation de la commission interdépartementale d’agrément, présentée par la société COFIROUTE, pour
l’agrément des dépanneurs sur les réseaux autoroutiers de COFIROUTE et ARCOUR ;
VU l’avis de la commission interdépartementale d’agrément, réunie à Orléans le 14 février 2020, pour l’agrément des
dépanneurs sur les autoroutes concédées A10 – A11 – A71 – A85 – A86 – A28 – A19 à COFIROUTE et ARCOUR ;
VU l’avis de la commission interdépartementale d’agrément, réunie à Nantes le 3 mars 2020, pour l’agrément des dépanneurs
sur les autoroutes concédées A11 – A28 – A85 à COFIROUTE ;
Sur la proposition du directeur départemental des territoires du Loiret,
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ARRÊTE

ARTICLE 1er – Les professionnels dont les noms figurent ci-dessous sont agréés en qualité de dépanneurs véhicules légers
sur les autoroutes concédées à COFIROUTE et ARCOUR dans les départements d’Eure-et-Loir, d’Indre-et-Loire, de
Loir-et-Cher, du Loiret, de Maine-et-Loire, de la Sarthe, de la Vienne et de l’Yonne, pour une durée de 5 ans ;

Départements
Secteurs
Cofiroute

Sections
autoroutes

Garages agréés
Début

agréments

Eure-et-Loir (28) Ponthévrard
secteur 2

A11
du PR 37+500
au PR 55+163

Sarl DEP EXPRESS 78
Rue des Antonins
ZAC porte de l’ile-de-France
78600 ABLIS

Sarl BLAISE Père & fils
5 rue de la liberté – RN 10
28700 AUNEAU-BLEURY-ST-SYMPHORIEN

15/10/2019

Eure-et-Loir (28) Thivars
secteur 1

A11
du PR 55+163
au PR 73+480

Sarl DEP EXPRESS 78
17 rue René Cassin
28000 CHARTRES

14/10/2019

Eure-et-Loir (28) Thivars
secteur 2

A11
du PR 73+480
au PR 89+500

Garage MAGON
93 rue de Courville
28120 ILLIERS COMBRAY

14/10/2019

Eure-et-Loir (28) Thivars
secteur 3

A11
du PR 89+500
au PR 102+735

SAS Garage JERÔME PICHARD
32 avenue Galliéni
28160 BROU

14/10/2019

Yvelines (78)

Eure-et-Loir (28)

Ponthévrard
secteur 1

A10
du PR 36+058
au PR 53+996

Sarl DEP EXPRESS 78
47 rue du haut chemin
28150 YMONVILLE

Sarl DEP EXPRESS 78
Rue des Antonins
ZAC porte de l’ile-de-France
78600 ABLIS

15/10/2019

Eure-et-Loir (28) Orléans
secteur 1

A10
du PR 53+991
au PR 71+000

Garage BEL AIR
4 rue Pierre et Marie Curie
28310 JANVILLE

03/12/2019

Loiret (45) Orléans
secteur 3

A10 sens 1
du PR 90+469
au PR 105+000
A10 sens 2
du PR 105+000
au PR 89+860
A71
du PR 98+000
au PR 106+000

Garage DEP EXPRESS
9 allée Jean Genet
45140 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

GARAGE GL SERVICES
22 RUE ÉMILE LECONTE
ZI
45140 INGRÉ

15/12/2019

Loiret (45)

Loir-et-Cher (41)

Blois
secteur 2

A10
du PR 121+431
au PR 138+050

Garage GAUDIER
69 avenue d’Orléans
45190 Beaugency

Garage HURAULT
Route de Mer
41370 JOSNES

02/12/2019

Direction départementale des Territoires - 37-2022-09-15-00003 - RAA_AP_agrment_dpanneurs_Cofiroute SRS 32



Départements
Secteurs
Cofiroute

Sections
autoroutes

Garages agréés
Début

agréments

Loir-et-Cher (41)

Indre-et-Loire (37)

Blois
secteur 5

A10
du PR 169+536
au PR 185+540

Garage CHARTIER
ZA Porte de Touraine
37110 AUTRECHE

Garage VERGEON
75 rue Voltaire
37110 CHATEAU RENAULT

02/12/2019

Indre-et-Loire (37) Monnaie
secteur 1

A10
du PR 185+500
au PR 200+300

Garage RD 10
4 rue du 8 mai 1945
37380 MONNAIE

03/02/2020

Indre-et-Loire (37)

Vienne (86)

Châtellerault
secteur 2

A10
du PR 260+000
au PR 289+760

Garage ALIZON (2 postes)
Chemin Vert de la Renaitrie
86100 CHÂTELLERAULT

Garage BOHAN
ZI de Nonnes
86100 CHÂTELLERAULT

14/11/2019

Indre-et-Loire (37)

Sarthe (72)

Monnaie
secteur 3

A28 sens 1
du PR 41+825
au PR 69+232
A28 sens 2
du PR 69+232
au PR 41+524

Garage HERTEREAU
La Champagne
72340 MARCON

Garage SAINT GILLES
Rue de Mirligrolles
37370 SAINT CHRISTOPHE SUR LE NAIS

29/11/2019

Loir-et-Cher (41) Vierzon
secteur 1

A71 sens 1
du PR 126+315
au PR 149+982
A71 sens 2
du PR 150+057
au PR 126+345

Garage GL DÉPANNAGE 3L GROUP
(2 postes)
13 avenue de l’Europe
41600 LAMOTTE BEUVRON

02/12/2019

Loir-et-Cher (41) Saint Romain
secteur A

A85
du PR 191+740
au PR 163+301

Garage CAVAREC
ZI de l’Arche
41200 ROMORANTIN LANTENAY

03/12/2019

Loir-et-Cher (41)

Indre-et-Loire (37)

Saint Romain
secteur B

A85
du PR 163+300
au PR 134+401

Garage PAUGOY
16 avenue du Général de Gaulle
41700 CONTRES

GARAGE RELAIS DES CARRIÈRES
4 route de Vierzon
41400 SAINT GEORGES-SUR-CHER

03/12/2019

Loir-et-Cher (41)

Indre-et-Loire (37)

Saint Romain
secteur C

A85
du PR 134+400
au PR 103+438

Garage FILLON
rue Antoine Laurent de Lavoisier
ZI NODE PARK TOURAINE
37320 CORMERY

Garage PEREIRA
20 rue Alfred Nobel
37150 BLÉRÉ

03/12/2019

Indre-et-Loire (37) Vivy
secteur 3

A85
du PR 54+001
au PR 81+140

GARAGE GUÉDÉ (2 postes)
30 ROUTE DE TOURS
37130 LANGEAIS

19/12/2019
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Départements
Secteurs
Cofiroute

Sections
autoroutes

Garages agréés
Début

agréments

Indre-et-Loire (37)

Maine-et-Loire (49)

Vivy
secteur 2

A85
du PR 27+001
au PR 54+000

Garage JEU DE PAUME
ZA Pré Bertin
49730 VARENNES-SUR-LOIRE

Garage TVOC
11 route de Noyant
49390 VERNANTES

19/12/2019

Loiret (45) Fontenay
secteur 1

A19
du PR 100+500
au PR 129+500

Garage Philippe GAUTIER (2 postes)
Route de la Fontaine ZI
45170 NEUVILLE-AUX-BOIS

17/06/2019

Loiret (45) Fontenay
secteur 2

A19
du PR 74+700
au PR 100+500

Garage GAUTIER
30 Route de la Fontaine de Roulin
45170 NEUVILLE-AUX-BOIS

Garage ASSELIN
1195 route d’Orléans
45270 QUIERS-SUR-BEZONDE

02/01/2020

Loiret (45) Fontenay
secteur 3

A19
du PR 46+500
au PR 74+700

Sarl CATINOT et fils
ZAC du moulin chevalier
avenue Bordeaux
45490 CORMEILLES

Garage DU BOURG
RN 7 lieu-dit les stations
ZA du la pente de belle fosse
45210 FONTENAY-SUR-LOING

17/06/2019

Loiret (45)

Yonne (89)

Fontenay
secteur 4

A19
du PR 28+200
au PR 46+500

Garage DU BOURG
RN 7 lieu-dit les stations
ZA du la pente de belle fosse
45210 FONTENAY-SUR-LOING

Garage PASQUIER
24 rue de Bretagne
45210 LA-SELLE-SUR-LE-BIED

17/06/2019

ARTICLE 2 – Les sociétés COFIROUTE et ARCOUR sont chargées de conclure des contrats avec les entreprises de
dépannage agréées dans le présent arrêté, avec acceptation d’un cahier des charges, en application de la circulaire du
25 avril 2013.

ARTICLE 3 – Les Secrétaires Généraux des préfectures d’Eure-et-Loir, d’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, du Loiret, de
Maine-et-Loire, de la Sarthe, de la Vienne et de l’Yonne, les Commandants des Groupements de Gendarmerie d’Eure-et-Loir,
d’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, du Loiret, de Maine-et-Loire, de la Sarthe, de la Vienne et de l’Yonne, les directeurs
départementaux des territoires d’Eure-et-Loir, d’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, du Loiret, de Maine-et-Loire, de la Sarthe, de
la Vienne et de l’Yonne, le Président directeur général de la société COFIROUTE et de la société ARCOUR sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des
préfectures d’Eure-et-Loir, d’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, du Loiret, de Maine-et-Loire, de la Sarthe, de la Vienne et de
l’Yonne.

Fait à Orléans, le 15 septembre 2022

Signé : Mme Françoise SOULIMAN,
Signé : M. Pierre ORY
Signé : M. François PESNEAU,
Signé : Mme Marie LAJUS,
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Signé : La préfète du Loiret, 
Pour la Préfète et par délégation, 
Le Secrétaire général, 
Signé : M. Benoît LEMAIRE
Signé : Le préfet de Maine-et-Loire,
Pour le directeur départemental des territoires du Maine et Loire
Par Subdélégation, 
Le chef de service sécurité routière et gestion de crise, M. Bruno GRENON,
Signé : Pour le Préfet de la Sarthe,
Le secrétaire Général, 
M. Éric ZABOURAEFF,
Signé : Mme Chantal CASTELNOT,
Signé : M. Pascal JAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret

Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
-  un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant
(SMIRAST)

La préfète d’Indre-et-Loire,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5212-33 et L. 5211-25-1, 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 1973 portant création du Syndicat intercommunal de Rivière-Anché-
Sazilly-Tavant, modifié par les arrêtés préfectoraux des 24 septembre 1973, 22 février 1980, 11 janvier 1995,
13 mars 2003, 5 février 2015, 30 décembre 2016 et 9 février 2022,
Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2022 portant fin de compétences au 31 juillet 2022 du syndicat mixte
scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST),
Vu la délibération du comité syndical du 2 mars 2022 décidant de la répartition de l’actif et du passif du
syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST), 
Vu  les  délibérations  des  organes  délibérants  des  collectivités  membres  du  syndicat  mixte  scolaire
intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) désignées ci-dessous, approuvant la dissolution
du syndicat au 31 octobre 2022 et les modalités de répartition du patrimoine entre ses membres :

- Rivière, en date du 20 mai 2022,
- Anché, en date du 11 mai 2022,
- Sazilly, en date du 7 mai 2022,
- Tavant, en date du 29 avril 2022,

      - CCCVL, en date du 15 septembre 2022,
Considérant que les conditions de dissolution du syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-
Sazilly-Tavant (SMIRAST) prévues à l’article L. 5212-33 sont réunies,
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1er :  Le  syndicat  mixte  scolaire  intercommunal  de  Rivière-Anché-Sazilly-Tavant  (SMIRAST)  est
dissous au 31 octobre 2022.
Article 2 : La répartition du patrimoine, de l’ensemble des comptes d’actif et de passif, de la trésorerie et
du solde budgétaire du syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST)
constatés à la date de la dissolution s’effectue conformément aux délibérations concordantes annexées
au présent arrêté.
Article 3 : Le syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) conserve
sa personnalité morale pour le vote des comptes de gestion et administratifs de l’exercice 2022. 
Article 4 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter
de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse la Préfète d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9,
- soit  de former un recours hiérarchique auprès  du Ministre de l’Intérieur  et  des  Outre-mer,  11  place
Beauvau 75008 Paris,
- soit de former un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans par voie dématérialisée
à  l’adresse  www.telerecours.fr,  ou,  pour  les  communes  de  moins  de  3 500  habitants uniquement,  à
l’adresse suivante : 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans Cedex 1.

En  cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le tribunal administratif peut être saisi dans
les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 
Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.
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Article 5 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des
Finances Publiques,  Monsieur  le Sous-Préfet de Chinon et Madame la Présidente du syndicat  mixte
scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) sont chargés, chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à Monsieur le Président de la
Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire et Mesdames et Messieurs les Maires de Rivière,
Sazilly, Tavant et Anché ainsi qu’à Monsieur le Trésorier de Chinon.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 14 octobre 2022
Pour la Préfète et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,
Signé : Nadia SEGHIER

15, rue Bernard Palissy
37925 Tours Cedex 9
Tél. : 02 47 64 37 37
Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr
www.indre-et-loire.gouv.fr 2/2

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 41



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 42



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 43



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 44



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 45



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 46



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 47



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 48



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 49



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 50



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 51



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 52



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 53



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 54



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-10-14-00001 - Arrêté portant dissolution du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de

Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) 55



Préfecture d'Indre et Loire
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20220928-RAA-AP d'approbation plan Eau

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2022-09-28-00001 - 20220928-RAA-AP d'approbation plan Eau 56



PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DE LA PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ n° BDNPC-2022-064 portant approbation du plan ORSEC Eau

La préfète d’Indre-et-Loire
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son livre VII ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs  des préfets de zone de défense et de
sécurité ;
Vu le  décret  2007-1400  du 28 septembre 2007 relatif  à  la  définition  des  besoins  prioritaires  de la
population et aux mesures à prendre par les exploitants d'un service destiné au public lors de situations
de crise, pris en application du I de l'article 6 de la loi N°2004-811 du 13 août 2004 ; 
Vu  le  décret  n°  2007-49  du  11  janvier  2007  relatif  à  la  sécurité  sanitaire  des  eaux  destinées  à  la
consommation humaine ; 
Vu le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour application de la loi
n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  la  circulaire  n°INTE/06/00120/C  du  29  décembre  2006  relative  à  la  planification  ORSEC
départementale ;
Vu l’instruction  interministérielle  N°  DGS/VSS2/DGCS/DGSCGC/2017/138  du 19  juin  2017  relative  à
l'élaboration du dispositif de gestion des perturbations importantes de l'approvisionnement en eau
potable (ORSEC-Eau potable) ;
Vu les dispositions générales du plan ORSEC départemental approuvées par arrêté préfectoral du 23
décembre 2019 et du 27 janvier 2020 ;
Vu l’avis des services consultés le 8 avril 2022 ;

Sur proposition de M. le Directeur de cabinet:

ARRÊTE

Article 1er : Le plan Orsec Eau du 29 février 2016 est abrogé.

Article 2 : Les dispositions spécifiques ORSEC Eau sont approuvées.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.
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Article 4 :  M. le Directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et diffusé aux services, établissements, collectivités,
opérateurs et associations concourant à la mise en œuvre du plan.

Tours, le 28 septembre 2022 

Signé : Marie LAJUS
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